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PREAMBULE : 

La Communauté urbaine de Saint-Etienne Métropole devenue Métropole depuis le 1er janvier 2018 est 

compétente en matière de « plan local d’urbanisme » depuis le 1er janvier 2016. Elle est donc seule 

compétente pour engager la procédure d’évolution des documents communaux sur son territoire. La 

procédure de modification est engagée à l’initiative du Président de la Métropole qui établit le projet de 

modification après avoir été sollicité par le Maire. En application des dispositions du  Code de 

l’Urbanisme et en cas de modification, de révision ou de mise en compatibilité, le rapport de 

présentation du Plan Local d’Urbanisme est complété par l'exposé des motifs des changements 

apportés. 

Par courrier en date du 24 mai 2018, la commune d’Unieux  a sollicité le Président de Saint Etienne 

Métropole pour une modification du PLU. 

1 Exposé du motif 
La présente procédure est prescrite pour procéder à la modification simplifiée du Plan local d’urbanisme 

d’Unieux, approuvé le 30 novembre 2015, afin d’adapter le règlement du PLU aux contraintes 

techniques engendrées par le  Plan de Prévention des Risques Naturels d’Inondation (PPRNI). Dans la 

zone  UCaain, la hauteur maximale des constructions ne peut excéder 12m.Or, afin de prendre en 

compte la côte des plus hautes eaux en crue centennale  ,il est proposé d’offrir la possibilité 

d’augmenter la hauteur maximum des constructions autorisées de 2 mètres . 

 

Secteur concerné par la procédure de modification simplifiée : 

Il s’agit de l’ensemble de la zone UCaain 

 

 

 

2 L’objet  de la modification simplifiée du PLU 
L’objet de cette procédure de modification porte sur la modification du règlement de la zone UCaain et 

plus particulièrement l’article 10.2. 

3 Choix de la procédure  
La procédure de modification simplifiée du PLU est retenue dans la mesure où la modification décrite ci-

dessus : 

-ne change pas les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ; 

-ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

-ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques 

de nuisance ; 

-ne majore pas de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l’application de l’ensemble des règles du plan ; 
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-ne diminue pas les possibilités de construire ; 

-ne réduit pas la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

Considérant les articles L153-45 à L153-48 du Code de l’Urbanisme et la nature de la modification 

envisagée, il convient en effet d’engager une procédure de modification simplifiée du PLU. 

4 Les effets de la modification sur le PLU approuvé 
� Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). 

La présente modification n’impacte aucune orientation définie au PADD 

� Règlement et documents graphiques  

La présente modification impacte uniquement le règlement. 
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5 Contenu du Dossier de Modification simplifiée    
Zone UCa  actuelle 
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Zone UCa (modifiée dans le cadre du présent dossier de modification simplifiée) 

 



 

13 

 

 



 

14 

 

 



 

15 

 

 



 

16 

 

 



 

17 

 

 

 

 

 

 

_ Contraintes techniques dues au PPRNI 

En zone UCaain, lorsque les contraintes liées au PPRNI l’imposent, la hauteur 

maximale des constructions pourra être supérieure à 12m mais sans jamais 

excéder 14m. 
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